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Pompe à vide de type sèche

La présente invention concerne une pompe à vide de type sèche telle que de 

type « Roots » ou « Claw » ou à vis. L’invention concerne plus particulièrement 

l’étanchéité aux lubrifiants de la pompe à vide.

Les pompes à vide primaire de type sèche comportent un ou plusieurs étages de 

pompage en série dans lesquels circule un gaz à pomper entre une aspiration et un 

refoulement. On distingue parmi les pompes à vide primaire connues, celles à lobes 

rotatifs également connues sous le nom « Roots » ou celles à bec, également connues 

sous le nom « Claw » ou encore celles à vis. On connaît également les pompes à vide 

de type compresseurs Roots (ou « Roots Blower » en anglais) qui sont utilisées en 

amont des pompes à vide primaire, pour augmenter la capacité de pompage. Ces 

pompes à vide sont dites « sèches » car en fonctionnement, les rotors tournent à 

l’intérieur du stator sans aucun contact mécanique entre eux ou avec le stator ni 

présence de lubrifiant type huile dans les étages de pompage.

Les arbres rotatifs sont supportés par des paliers qui sont lubrifiés par de l’huile 

ou de la graisse et par des engrenages permettant leur synchronisation. Il est 

indispensable qu’aucune trace d’huile ou de graisse ne se retrouve dans l’étage de 

pompage pour les applications dites « sèches », tels que les procédés de fabrication 

de substrats semi-conducteurs. Il convient donc d’isoler toute zone contenant des 

lubrifiants (appelée ci-après « carter d’huile ») de la partie de pompage sec par un 

moyen d’étanchéité au travers duquel les arbres sont toujours susceptibles de tourner.

Les moyens d’étanchéité utilisés comprennent principalement des barrières 

physiques comme des flasques sur roulements, des joints frottants, des disques 

éjecteurs, des purges de gaz, des pièges à huile comme des chambres de détente et 

de condensation ou des obstacles comme des labyrinthes et chicanes. Ces solutions 

tentent principalement de bloquer ou limiter des migrations d’huile. Toutefois en 

fonctionnement, les pressions mises en oeuvre dans les pompes à vide peuvent 

fluctuer de manière importante et générer des forces motrices entre les paliers lubrifiés 

et les étages de pompage susceptibles d’entrainer des particules polluantes vers le 

carter d’huile ou des brouillards ou vapeurs d’huile ou de graisse vers l’étage de 

pompage.



2

5

10

15

20

25

30

Le but de la présente invention est donc de proposer une pompe à vide sèche 

dont l’étanchéité aux lubrifiants est améliorée entre l’étage de pompage et le carter 

d’huile par rapport à l’état de la technique.

A cet effet, l’invention a pour objet une pompe à vide de type sèche comportant :

- au moins un carter d’huile,

- au moins un étage de pompage,

- deux arbres rotatifs portant respectivement au moins un rotor 

s’étendant dans le au moins un étage de pompage, les rotors étant 

configurés pour tourner de façon synchronisée en sens inverse pour 

entrainer un gaz à pomper entre une aspiration et un refoulement de la 

pompe à vide, les arbres étant supportés par des paliers lubrifiés par un 

lubrifiant contenu dans le au moins un carter d’huile, et

- au moins un dispositif d’étanchéité aux lubrifiants interposé entre le au 

moins un carter d’huile et un étage de pompage au niveau de chaque 

passage d’arbre,

caractérisée en ce que la pompe à vide comporte en outre au moins un dispositif 

d’expansion configuré pour réduire les variations de pression entre un volume côté 

pompage et le au moins un carter d’huile.

Le dispositif d’expansion repose sur un principe de fonctionnement similaire aux 

vases d’expansion des circuits de chauffage. Il permet d’absorber les variations de 

pression par des variations de volume du fait de la loi des gaz parfaits PV=nRT.

Cet équilibrage des pressions entre le carter d’huile et le volume côté pompage 

permet de réduire, voire annihiler, les forces motrices de migration des lubrifiants vers 

l’étage de pompage et des particules polluantes vers le au moins un carter d’huile. On 

peut ainsi améliorer l’étanchéité aux lubrifiants dans les étages de pompage, limiter la 

pollution de l’huile du carter et réduire la consommation d’huile. De plus, lorsque les 

dispositifs d’étanchéité comportent des joints frottant, la diminution des écarts de 

pression de part et d’autre des dispositifs d’étanchéité permet de réduire les efforts 

exercés sur ces joints et ainsi d’augmenter leur durée de vie.

La pompe à vide est par exemple une pompe à vide à lobes rotatifs, telle que de 

type « Roots », primaire ou de type « Blower » (également appelée compresseur 

Roots), ou telle que de type « Claw » ou à vis.

La pompe à vide peut comporter un seul carter d’huile.
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Ce carter d’huile peut être agencé à côté de l’étage de pompage dit de basse 

pression ou à côté de l’étage de pompage dit de haute pression dans le cas d’une 

pompe à vide multiétagée. De l’autre côté, les paliers peuvent être lubrifiés par de la 

graisse.

La pompe à vide à vide peut aussi comporter deux carters d’huile. Ces carters 

d’huile sont agencés à une extrémité respective de la pompe à vide, c’est-à-dire d’une 

part, à côté de l’étage dit de haute pression et à côté de l’étage dit de basse pression 

dans le cas d’une pompe à vide multiétagée. Dans le cas d’une pompe à vide 

monoétagée, telle qu’une pompe à vide de type compresseur Roots (appelée « Roots 

Blower » en anglais), les carters d’huile sont agencés de part et d’autre de l’unique 

étage de pompage.

Les dispositifs d’étanchéité créent une conductance très faible autour des arbres 

rotatifs permettant de limiter fortement le passage des fluides lubrifiants depuis le 

carter d’huile vers le au moins un étage de pompage sec tout en permettant aux arbres 

de tourner.

Le dispositif d’étanchéité comporte par exemple un joint d’étanchéité, pouvant 

être par exemple un joint labyrinthe, un joint frottant dit à lèvres ou une chicane ou une 

combinaison de ces réalisations. La pompe à vide comporte par exemple au moins un 

premier et un deuxième dispositifs d’étanchéité, tels que des joints frottants agencés 

en série sur chaque arbre entre le carter d’huile et l’étage de pompage.

La pression régnant dans le carter d’huile est par exemple la pression 

atmosphérique. Le carter d’huile peut communiquer ou non avec l’atmosphère 

extérieure par exemple via une ouverture ou peut être hermétiquement étanche vis-à- 

vis de l’atmosphère extérieure.

Ledit étage de pompage est par exemple configuré pour refouler les gaz pompés 

à pression atmosphérique. Dans le cas d’une pompe multi-étagée, ledit étage de 

pompage peut également être le premier étage de pompage (dit de « basse pression 

»)·

Le dispositif d’expansion comporte par exemple au moins une membrane 

déformable et étanche aux gaz. Le dispositif d’expansion comporte par exemple une 

seule membrane pour un passage d’arbre ou une pluralité de membranes agencées en 

parallèle.
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La forme et le matériau de la membrane peuvent être à considérer en fonction 

des volumes à faire varier de part et d’autre de la membrane lors des différentes 

phases de pompage, des températures et fonctionnements de la pompe à vide ainsi 

qu’en fonction de l’encombrement disponible.

La au moins une membrane est par exemple en matériau élastomère, tel qu’en « 

NBR » (ou « copolymère butadiène-acrylonitrile ») ou viton® (ou « caoutchouc 

fluorocarbone »). Ces matériaux permettent de produire les déformations de volume 

souhaitées, sont étanches pour les pressions considérées, résistent aux gaz pompés 

et aux températures élevées et résistent à un nombre de déformations importantes 

sans pertes de performance. La membrane peut comporter des revêtements de 

protection, des inserts et/ou des toiles de renfort imprégnées telles que des toiles 

tissées et tricotées afin d’empêcher un déchirement de la membrane.

La au moins une membrane présente par exemple en position de repos une 

forme générale de disque ou de coupelle.

La au moins une membrane est par exemple montée dans une coque rigide de 

protection.

Selon un premier exemple de réalisation, le dispositif d’expansion est interposé 

entre d’une part, le volume côté pompage et d’autre part, le volume du carter d’huile. 

Le volume côté pompage est situé entre le au moins un dispositif d’étanchéité et 

l’étage de pompage.

Par exemple, plus précisément, le volume côté pompage est situé entre le au 

moins un dispositif d’étanchéité et une sortie de l’étage de pompage située après les 

rotors, en considérant le sens d’écoulement des gaz pompés dans la pompe à vide et 

en considérant que le carter d’huile est situé du côté du refoulement de la pompe à 

vide.

En cours d’utilisation, les volumes côté pompage et carter d’huile peuvent varier 

par expansion lorsque des écarts de pressions surviennent de part et d’autre du 

dispositif d’expansion. Ces variations de volume permettent d’équilibrer les pressions 

entre l’étage de pompage et le carter d’huile.

Selon un deuxième exemple de réalisation, l’étage de pompage jouxtant le carter 

d’huile est configuré pour refouler les gaz pompés à pression atmosphérique. La 

pompe à vide est donc une pompe à vide primaire.

La pression régnant dans le carter d’huile est la pression atmosphérique.
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Le dispositif d’expansion sépare le volume côté pompage de l’atmosphère 

extérieure. Le volume côté pompage est notamment interposé entre une sortie de 

l’étage de pompage et le au moins un dispositif d’étanchéité. La sortie de l’étage de 

pompage est située après les rotors en considérant le sens d’écoulement des gaz 

pompés dans la pompe à vide.

En cours d’utilisation, le volume côté pompage peut varier lorsque des écarts de 

pressions surviennent entre le volume côté pompage et l’atmosphère extérieure, ce qui 

permet d’équilibrer la pression en sortie de l’étage de pompage avec la pression 

atmosphérique et ainsi avec la pression régnant dans le carter d’huile.

Selon un troisième exemple de réalisation, le dispositif d’expansion sépare le 

volume du carter d’huile d’un volume côté pompage interposé entre un premier et un 

deuxième dispositifs d’étanchéité agencés en série sur chaque arbre. En cours 

d’utilisation, les variations des volumes côté pompage et carter d’huile permettent 

d’équilibrer les pressions entre le volume côté pompage interposé entre les dispositifs 

d’étanchéité et le carter d’huile. Les variations de pression pouvant survenir en sortie 

de l’étage de pompage ne sont que faiblement transmises aux volumes côté pompage 

et carter d’huile. On évite de possibles inversions des écarts de pression entre le 

volume côté pompage et le volume du carter d’huile.

Selon un quatrième exemple de réalisation pour lequel l’étage de pompage est 

configuré pour refouler les gaz pompés à pression atmosphérique et la pression 

régnant dans le carter d’huile est la pression atmosphérique, le dispositif d’expansion 

sépare le volume côté pompage interposé entre un premier et un deuxième dispositifs 

d’étanchéité agencés en série sur chaque arbre, de l’atmosphère extérieure. En cours 

d’utilisation, le volume côté pompage interposé entre les deux dispositifs d’étanchéité 

peut varier lorsque des écarts de pressions surviennent entre le volume côté pompage 

et l’atmosphère extérieure, ce qui permet d’équilibrer la pression du volume côté 

pompage avec la pression atmosphérique et ainsi avec la pression régnant dans le 

carter d’huile.

D'autres avantages et caractéristiques apparaîtront à la lecture de la description 

de l'invention, ainsi que des dessins annexés sur lesquels :

Figure 1 montre une vue très schématique d’une pompe à vide selon un premier 

exemple de réalisation.
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Figure 2 montre une vue en coupe d’un détail de la pompe à vide de la Figure 1.

Figure 3 montre une vue en perspective d’une membrane d’un dispositif 

d’expansion selon un premier exemple de réalisation.

Figure 4 montre une vue en coupe d’une coque rigide de protection pour la 

membrane de la Figure 3.

Figure 5 est un graphique montrant la pression (en mbar) régnant en sortie de 

l’étage de pompage (courbe A) et la pression (en mbar) régnant dans le carter d’huile 

(courbe B) pour une pompe à vide de l’art antérieur en fonction du temps (en 

secondes) et pour différentes pressions (en mbar) d’aspiration.

Figure 6 est un graphique montrant la pression (en mbar) régnant en sortie de 

l’étage de pompage (courbe A) et la pression (en mbar) régnant dans le carter d’huile 

(courbe B) pour une pompe à vide selon le premier exemple de réalisation de 

l’invention en fonction du temps (en secondes) et pour différentes pressions 

d’aspiration.

Figure 7 montre une vue très schématique d’une pompe à vide selon un 

deuxième exemple de réalisation.

Figure 8 montre une vue en coupe d’un détail de la pompe à vide de la Figure 7.

Figure 9 montre une vue très schématique d’une pompe à vide selon un 

troisième exemple de réalisation.

Figure 10 montre une vue en coupe d’un détail de la pompe à vide de la Figure 

9.

Figure 11 est un graphique montrant la pression (en mbar) régnant en sortie de 

l’étage de pompage (courbe A), la pression (en mbar) régnant dans le carter d’huile 

(courbe B) et la pression (en mbar) régnant dans le volume côté pompage situé entre 

deux dispositifs d’étanchéité aux lubrifiants (courbe C) pour une pompe à vide selon un 

troisième exemple de réalisation de l’invention, en fonction du temps (en secondes) et 

pour différentes pressions d’aspiration.

Figure 12 montre une vue en coupe d’un détail d’une pompe à vide selon un 

quatrième exemple de réalisation.

Sur ces figures, les éléments identiques portent les mêmes numéros de 

référence.

Les réalisations suivantes sont des exemples. Bien que la description se réfère à 

un ou plusieurs modes de réalisation, ceci ne signifie pas nécessairement que chaque 
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référence concerne le même mode de réalisation, ou que les caractéristiques 

s'appliquent seulement à un seul mode de réalisation. De simples caractéristiques de 

différents modes de réalisation peuvent également être combinées ou interchangées 

pour fournir d'autres réalisations.

La Figure 1 représente une pompe à vide 1 de type sèche selon un premier 

exemple de réalisation.

La pompe à vide 1 comporte au moins un carter d’huile 2, deux arbres 4 rotatifs 

et au moins un premier dispositif d’étanchéité 6a, 6b aux lubrifiants interposé entre le 

au moins un carter d’huile 2 et un étage de pompage 3e au niveau des passages 

d’arbre entre le au moins un carter d’huile 2 et l’étage de pompage 3e.

Les arbres 4 portent respectivement au moins un rotor 5 s’étendant dans l’étage 

de pompage 3e afin d’entrainer un gaz à pomper entre une aspiration 7 et un 

refoulement 8 de la pompe à vide 1.

Dans l’exemple illustratif, la pompe à vide 1 comporte plusieurs étages de 

pompage 3a, 3b, 3c, 3d, 3e, tel que cinq, montés en série entre l’aspiration 7 et le 

refoulement 8 et dans lesquels un gaz à pomper peut circuler.

L’étage de pompage 3e jouxtant le dispositif d’étanchéité 6a, 6b peut être un des 

deux étages de pompage d’extrémité de la pompe à vide 1, c’est-à-dire le premier 

étage de pompage 3a (dit de « basse pression ») ou le dernier étage de pompage 3e 

(dit de « haute pression ») configuré pour refouler les gaz pompés à pression 

atmosphérique. Dans l’exemple, l’étage de pompage 3e considéré est celui configuré 

pour refouler les gaz pompés à pression atmosphérique.

Chaque étage de pompage 3a, 3b, 3c, 3d, 3e comprend une entrée et une sortie 

respectives. Les étages de pompage successifs 3a- 3e sont raccordés en série les uns 

à la suite des autres par des canaux inter-étages respectifs raccordant la sortie de 

l'étage de pompage qui précède à l'entrée de l'étage qui suit.

Les rotors 5 présentent par exemple des lobes de profils identiques, par exemple 

de type « Roots » (section en forme de « huit » ou de « haricot ») ou de type « Claw » 

ou sont de type à vis ou d’un autre principe similaire de pompe à vide volumétrique. 

Les rotors 5, notamment à lobes de profils identiques, sont angulairement décalés et 

entraînés pour tourner de façon synchronisée en sens inverse dans chaque étage. 
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Lors de la rotation, le gaz aspiré depuis l’entrée est emprisonné dans le volume 

engendré par les rotors et le stator, puis est entraîné par les rotors vers l’étage suivant.

La pompe à vide 1 est par exemple une pompe à vide primaire, la pression de 

refoulement de la pompe à vide 1 étant alors la pression atmosphérique. Selon un 

autre exemple, la pompe à vide 1 est une pompe Roots dite « compresseur Roots » 

(« Roots Blower » en anglais) qui est utilisée en série et en amont d’une pompe à vide 

primaire.

La pompe à vide 1 peut en outre comporter un clapet anti-retour 23 (voir Figure 

2) en sortie du dernier étage de pompage 3e, avant le refoulement 8, pour éviter le 

retour des gaz pompés dans l’étage de pompage 3e.

Les arbres 4 sont entraînés, par exemple du côté du refoulement 8, par un 

moteur M de la pompe à vide 1. Ils sont supportés par des paliers lubrifiés par un 

lubrifiant contenu dans le carter d’huile 2. Comme on peut le voir plus précisément sur 

la Figure 2, le lubrifiant, tel que la graisse ou de l’huile, permet de lubrifier notamment 

les roulements 9 des paliers et les engrenages 10.

La pression régnant dans le carter d’huile 2 est par exemple la pression 

atmosphérique. Le carter d’huile 2 peut communiquer ou non avec l’atmosphère 

extérieure.

Le dispositif d’étanchéité 6a, 6b créé une conductance très faible autour des 

arbres 4 rotatifs permettant de limiter fortement le passage des fluides lubrifiants 

depuis le carter 2 vers les étages de pompage secs 3a-3e tout en permettant aux 

arbres 4 de tourner.

Le dispositif d’étanchéité 6a, 6b comporte par exemple un joint d’étanchéité, 

pouvant être un joint labyrinthe, un joint frottant dit à lèvres ou une chicane ou une 

combinaison de ces réalisations. La pompe à vide 1 comporte par exemple au moins 

un premier et un deuxième dispositifs d’étanchéité 6a, 6b, tels que des joints frottants 

agencés en série sur chaque arbre 4.

La pompe à vide 1 comporte en outre au moins un dispositif d’expansion 12 

configuré pour réduire les variations de pression entre un volume côté pompage 11 et 

le carter d’huile 2.

Le dispositif d’expansion 12 comporte par exemple une membrane déformable et 

étanche aux gaz. Le dispositif d’expansion 12 comporte par exemple une seule 
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membrane à un passage d’arbre ou une pluralité de membranes agencées en 

parallèle.

La forme et le matériau de la membrane peuvent être à considérer en fonction 

des volumes à faire varier de part et d’autre de la membrane lors des différentes 

phases de pompage, des températures et fonctionnements de la pompe à vide 1 ainsi 

qu’en fonction de l’encombrement disponible.

La membrane est par exemple en matériau élastomère, tel qu’en « N BR » (ou 

« copolymère butadiène-acrylonitrile ») ou viton® (ou « caoutchouc fluorocarbone »). 

Ces matériaux permettent de produire les déformations de volume nécessaires, telles 

que de l’ordre de 500cm3, sont étanches aux niveaux de pression en jeu, résistent aux 

gaz pompés tels que les gaz de procédés et aux températures élevées par exemple de 

l’ordre de 100°C et résistent à un nombre de déformations importantes sans pertes de 

performance. La membrane peut comporter des revêtements de protection, des inserts 

et/ou des toiles de renfort imprégnées telles que des toiles tissées et tricotées afin 

d’empêcher un déchirement de la membrane.

La membrane présente par exemple une forme générale de disque ou coupelle 

en position de repos (Figure 3). Dans le cas d’une seule membrane, la surface est par 

exemple supérieure à 150cm2. Le diamètre d’une membrane en forme de disque est 

par exemple supérieur à 75mm.

La membrane est par exemple montée dans une coque rigide de protection 13 

(Figure 4). La coque rigide de protection 13 est par exemple formée par deux demi- 

coques 13a, 13b, par exemple en forme de calottes et présentant par exemple des 

bords annulaires de montage. Les demi-coques 13a, 13b sont fixées entre elles à leurs 

extrémités circulaires en prenant en sandwich de manière étanche le pourtour du 

disque de la membrane. Les demi-coques 13a, 13b présentent un orifice 14 respectif.

Dans le premier exemple visible sur la Figure 2, le dispositif d’expansion 12 est 

interposé entre d’une part, le volume côté pompage 11 situé entre le au moins un 

dispositif d’étanchéité 6a, 6b et l’étage de pompage 3e et d’autre part, le volume du 

carter d’huile 2.

Plus précisément, le volume côté pompage 11 est situé entre le au moins un 

dispositif d’étanchéité 6a, 6b et une sortie de l’étage de pompage située après les 

rotors 5, en considérant le sens d’écoulement des gaz pompés dans la pompe à vide 1 

et le cas où le carter d’huile 2 est situé du côté du refoulement de la pompe à vide 1.
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Selon un exemple de réalisation, un premier piquage 15 réalisé dans le corps de 

pompe 16 débouche dans le volume côté pompage 11 situé en sortie de l’étage de 

pompage 3e, après le passage des rotors 5, entre le dispositif d’étanchéité 6b et le 

clapet anti-retour 23. Ce premier piquage 15 est raccordé à un premier orifice 14 de la 

coque rigide de protection 13 de la membrane du dispositif d’expansion 12.

Un second piquage 17 réalisé dans le corps de pompe 16 débouche dans le 

volume du carter d’huile 2, par exemple dans la partie supérieure du carter d’huile 2. 

Ce second piquage 17 est raccordé au second orifice 14 de la coque 13, le premier et 

le second orifice 14 étant ménagés de part et d’autre de la membrane du dispositif 

d’expansion 12.

Ainsi, un premier côté de la membrane communique avec le volume côté 

pompage 11 et un deuxième côté de la membrane communique avec la partie 

supérieure du carter d’huile 2. Les volumes de part et d’autre des dispositifs 

d’étanchéité 6a, 6b, côté carter d’huile 2 et côté pompage 11, sont ainsi mis en relation 

tout en étant séparés par une membrane étanche et déformable, elle-même située 

dans une coque 13 également étanche vis-à-vis de l’extérieur, les variations de 

pression entraînent une déformation de la membrane.

En cours d’utilisation, la membrane peut se déformer lorsque des écarts de 

pressions surviennent de part et d’autre de la membrane. Ces déformations entraînent 

des variations des volumes côté pompage 11 et carter d’huile 2 et ces variations des 

volumes permettent d’équilibrer les pressions entre la sortie de l’étage de pompage 3e 

et le carter d’huile 2.

Ceci peut être mieux compris en visualisant les graphiques des Figures 5 et 6 

d’une pompe à vide de l’art antérieur (Figure 5) et d’une pompe à vide 1 selon 

l’invention (Figure 6).

Ces graphiques montrent des courbes de pression dans le volume côté pompage 

11 en sortie de l’étage de pompage 3e (courbe A) et dans le carter d’huile 2 (courbe B) 

en fonction du temps et pour différentes pressions à l’aspiration (PO est la pression 

obtenue en pompage de vide limite, P1= 10mbars, P2=100mbars, P3 est la pression 

atmosphérique ambiante).

Sur le graphique de l’art antérieur (Figure 5), on observe des écarts de pression 

importants entre la pression en sortie de l’étage de pompage 3e (courbe A) et la 

pression dans le carter d’huile 2 (courbe B). Ce sont ces écarts de pression et les 
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inversions de ces écarts de pression qui peuvent générer des forces motrices entre le 

carter d’huile 2 et l’étage de pompage 3e susceptibles d’entrainer des particules 

polluantes vers le carter d’huile 2 ou des brouillards ou vapeurs d’huile ou de graisse 

vers l’étage de pompage 3e.

En revanche, sur le graphique de la Figure 6 pour une pompe à vide 1 selon 

l’invention, on constate que les courbes A et B de pression dans le volume côté 

pompage 11 et dans le carter d’huile 2 sont confondues pour la plupart des valeurs de 

pressions d’aspiration. Cet équilibrage des pressions permet de réduire, voire annihiler, 

les forces motrices de migration des lubrifiants vers l’étage de pompage 3e et des 

particules polluantes vers le carter d’huile 2. On améliore ainsi l’étanchéité aux 

lubrifiants dans les étages de pompage 3a-3e. Egalement, on limite la pollution de 

l’huile du carter 2 et on réduit la consommation d’huile. En outre, lorsque le dispositif 

d’étanchéité 6a, 6b comporte des joints frottants, la diminution des écarts de pression 

de part et d’autre du dispositif d’étanchéité 6a, 6b permet de réduire les efforts exercés 

sur ces joints et ainsi d’augmenter la durée de vie du dispositif d’étanchéité 6a, 6b.

Les Figures 7 et 8 illustrent un deuxième exemple de réalisation dans lequel la 

pompe à vide 1 est de type primaire.

Dans cet exemple, le dispositif d’expansion 12 sépare directement le volume 

côté pompage 11 interposé entre une sortie de l’étage de pompage 3e et le au moins 

un dispositif d’étanchéité 6b, de l’atmosphère extérieure. La pression régnant dans le 

carter d’huile 2 est la pression atmosphérique et l’étage de pompage 3e est configuré 

pour refouler les gaz pompés à pression atmosphérique après le clapet anti-retour 23.

Plus précisément selon un exemple de réalisation visible sur la Figure 8, un 

premier piquage 15 réalisé dans le corps de pompe 16 débouche dans le volume côté 

pompage 11 situé entre les rotors 5 de l’étage de pompage 3e, le dispositif 

d’étanchéité 6b et le clapet anti-retour 23. Ce premier piquage 15 est raccordé à un 

premier orifice 14 de la coque rigide de protection 13 de la membrane du dispositif 

d’expansion 12. Le second orifice 14 de la coque 13 est laissé ouvert.

En cours d’utilisation, la membrane peut se déformer lorsque des écarts de 

pressions surviennent de part et d’autre de la membrane, entre le volume côté 

pompage 11 et l’atmosphère extérieure. Ces déformations entraînent des variations du 

volume côté pompage 11 en sortie de l’étage de pompage 3e, ce qui permet 
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d’équilibrer la pression en sortie de l’étage de pompage 3e avec la pression 

atmosphérique et ainsi avec la pression régnant dans le carter d’huile 2.

Les Figures 9 et 10 illustrent un troisième exemple de réalisation de la pompe à 

vide 1.

Dans cet exemple, la membrane du dispositif d’expansion 12 sépare le volume 

du carter d’huile 2 d’un volume côté pompage 24 interposé entre le premier et le 

deuxième dispositifs d’étanchéité 6a, 6b agencés en série sur l’arbre 4.

Plus précisément selon un exemple de réalisation visible sur la Figure 10, un 

premier piquage 21 réalisé dans le corps de pompe 16 débouche entre les dispositifs 

d’étanchéité 6a, 6b. Ce premier piquage 21 est raccordé à un premier orifice 14 de la 

coque rigide de protection 13 de la membrane du dispositif d’expansion 12.

Un second piquage 17 réalisé dans le corps de pompe 16 débouche dans le 

volume du carter d’huile 2, par exemple dans la partie supérieure du carter d’huile 2. 

Ce second piquage 17 est raccordé au second orifice 14 de la coque 13, le premier et 

le second orifice 14 étant ménagés de part et d’autre de la membrane du dispositif 

d’expansion 12.

Ainsi, un premier côté de la membrane communique avec le premier piquage 21 

débouchant dans un volume côté pompage 24 compris entre les dispositifs 

d’étanchéité 6a, 6b et un deuxième côté de la membrane communique avec la partie 

supérieure du carter d’huile 2.

En cours d’utilisation, la membrane peut se déformer lorsque des écarts de 

pressions surviennent de part et d’autre de la membrane, entre le volume côté 

pompage 24 et le volume du carter d’huile 2. Ces déformations permettent d’équilibrer 

la pression entre le entre le volume côté pompage 24 compris entre les dispositifs 

d’étanchéité 6a, 6b et la pression régnant dans le carter d’huile 2.

Comme on peut le constater sur le graphique de la Figure 11, malgré les 

variations de pression importantes pouvant survenir en sortie de l’étage de pompage 

3e (courbe A), les écarts de pressions restent sensiblement constants entre les 

volumes côté pompage 24 et carter d’huile 2 (courbes B et C) du fait des variations des 

volumes. On évite de possibles inversions des écarts de pression entre le volume côté 

pompage 24 et le volume du carter d’huile 2.

La Figure 12 illustre un quatrième exemple de réalisation de la pompe à vide 1.
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Dans cet exemple, la membrane du dispositif d’expansion 12 sépare directement 

le volume côté pompage 24 interposé entre le premier et le deuxième dispositifs 

d’étanchéité 6a, 6b, de l’atmosphère extérieure. La pression régnant dans le carter 

d’huile 2 est la pression atmosphérique et l’étage de pompage 3e est configuré pour 

refouler les gaz pompés à pression atmosphérique.

Plus précisément selon un exemple de réalisation visible sur la Figure 12, un 

premier piquage 21 réalisé dans le corps de pompe 16 débouche entre les dispositifs 

d’étanchéité 6a, 6b. Ce premier piquage 21 est raccordé à un premier orifice 14 de la 

coque rigide de protection 13 de la membrane. Le second orifice 14 de la coque 13 est 

laissé ouvert.

En cours d’utilisation, la membrane peut se déformer lorsque des écarts de 

pressions surviennent de part et d’autre de la membrane, entre le volume côté 

pompage 24 et l’atmosphère extérieure. Ces déformations entraînent des variations du 

volume côté pompage 24 interposé entre les deux dispositifs d’étanchéité 6a, 6b, ce 

qui permet d’équilibrer la pression du volume côté pompage 24 avec la pression 

atmosphérique et ainsi avec la pression régnant dans le carter d’huile 2.

Bien que les exemples de réalisation des Figures 1 à 12 montrent une 

membrane présentant une forme générale de disque, d’autres formes sont 

envisageables.

Il est également envisageable de ne pas externaliser le dispositif d’expansion 12 

du corps 16 de la pompe à vide 1, par exemple en agençant au moins une membrane 

dans une paroi du volume du carter d’huile 2, un côté de la membrane étant en 

communication avec le volume du carter d’huile 2, l’autre côté étant en communication 

avec un canal ménagé dans le corps de pompe 16 et débouchant dans le volume côté 

pompage 11 ou 24.
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REVENDICATIONS

1. Pompe à vide (1) de type sèche comportant :

- au moins un carter d’huile (2),

- au moins un étage de pompage (3e),

- deux arbres (4) rotatifs portant respectivement au moins un rotor (5) 

s’étendant dans le au moins un étage de pompage (3e), les rotors (5) 

étant configurés pour tourner de façon synchronisée en sens inverse 

pour entrainer un gaz à pomper entre une aspiration (7) et un 

refoulement (8) de la pompe à vide (1), les arbres (4) étant supportés 

par des paliers lubrifiés par un lubrifiant contenu dans le au moins un 

carter d’huile (2), et

- au moins un dispositif d’étanchéité (6a) aux lubrifiants interposé entre le 

au moins un carter d’huile (2) et un étage de pompage (3e) au niveau 

de chaque passage d’arbre,

caractérisée en ce que la pompe à vide (1) comporte en outre au moins un 

dispositif d’expansion (12) configuré pour réduire les variations de pression entre un 

volume côté pompage (11 ; 24) et le au moins un carter d’huile (2).

2. Pompe à vide (1) selon la revendication 1, caractérisée en ce que l’étage de 

pompage (3e) est configuré pour refouler les gaz pompés à pression 

atmosphérique.

3. Pompe à vide (1) selon l’une des revendications précédentes, caractérisée en 

ce que le dispositif d’expansion (12) est interposé entre d’une part, le volume 

côté pompage (11) situé entre le au moins un dispositif d’étanchéité (6a, 6b) et 

l’étage de pompage (3e) et d’autre part, le volume du carter d’huile (2).

4. Pompe à vide (1) selon l’une des revendications 1 ou 2, caractérisée en ce que 

le dispositif d’expansion (12) sépare le volume du carter d’huile (2) d’un volume 

côté pompage (24) interposé entre un premier et un deuxième dispositifs 

d’étanchéité (6a, 6b) agencés en série sur chaque arbre (4).

5. Pompe à vide (1) selon la revendication 2, caractérisée en ce que le dispositif 

d’expansion (12) sépare le volume côté pompage (11 ; 24) de l’atmosphère 

extérieure, la pression régnant dans le carter d’huile (2) étant la pression 

atmosphérique.
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6. Pompe à vide (1) selon la revendication 5, caractérisée en ce que le volume 

côté pompage (11) est interposé entre une sortie de l’étage de pompage (3e) et 

le au moins un dispositif d’étanchéité (6b).

7. Pompe à vide (1) selon la revendication 5, caractérisée en ce que le volume 

côté pompage (24) est interposé entre un premier et un deuxième dispositifs 

d’étanchéité (6a, 6b) agencés en série sur chaque arbre (4).

8. Pompe à vide (1) selon l’une des revendications précédentes, caractérisée en 

ce que le dispositif d’expansion (12) comporte au moins une membrane 

déformable et étanche aux gaz, présentant par exemple une forme générale de 

disque ou de coupelle en position de repos.

9. Pompe à vide (1) selon la revendication précédente, caractérisée en ce que la 

au moins une membrane est montée dans une coque rigide de protection (13 ; 

19).

10. Pompe à vide (1) selon l’une des revendications 8 ou 9, caractérisée en ce que 

la au moins une membrane (12) est en matériau élastomère.

11. Pompe à vide (1) selon l’une des revendications précédentes, caractérisée en 

ce qu’elle comporte au moins un premier et un deuxième dispositifs 

d’étanchéité (6a, 6b), tels que des joints frottants, agencés en série sur chaque 

arbre (4).
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